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Texte de la question

M Daniel Goulet appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur une jeune
Francaise de vingt-six ans, Mme Annie Esbert, detenue en Iran depuis juillet 1988. Infirmiere, epouse d'un
opposant iranien, elle a d'abord suivi son mari au Gabon, puis a gagne l'Irak avec lui en 1988. Le 25 juillet
dernier, lors de combats opposant l'armee iranienne et des resistants de ce pays, elle fait partie d'une equipe
sanitaire du Croissant-Rouge (membre de la Croix-Rouge internationale) et, blessee dans les combats, elle est
faite prisonniere par l'armee iranienne. Cette capture est d'ailleurs annoncee quelques jours plus tard par le
president du Parlement iranien. D'apres les informations qui sont parvenues en France a son sujet, elle est
detenue dans des conditions effroyables, torturee et menacee d'execution. Sa famille a obtenu que le ministere
des affaires etrangeres saisisse le regime iranien de cette question. Le 19 janvier, l'Assemblee des
communautes europeennes de Strasbourg a demande egalement au regime iranien des informations precises
sur son sort et sa liberation. Lorsqu'il aura connaissance de la presente question ecrite, le ministre des affaires
etrangeres sera rentre de son voyage a Teheran. C'est pourquoi il lui demande s'il a aborde le probleme que
pose la detention de cette jeune femme et quelles assurances il a obtenues en ce qui concerne sa liberation.

Texte de la réponse

Reponse. - Averti depuis l'ete du cas douloureux de Mme Esbert, le ministere des affaires etrangeres a mutiplie
les interventions en faveur de notre jeune compatriote. Des demarches ont ete entreprises par l'intermediaire de
hauts responsables d'organisation internationale et a travers egalement des organisations caritatives.
Parallelement, les autorites iraniennes ont ete directement saisies en plusieurs occasions. J'ai a deux reprises
interroge mon homologue, M Velayati, le 8 janvier a Paris et le 6 fevrier a Teheran. Il est exact que le president
du Parlement iranien a reconnu le 29 juillet la capture d'une « jeune fille francaise » qui, a-t-il precise, etait
blessee. Mais jamais par la suite cette affirmation n'a ete reprise par les autorites iraniennes. Celles-ci, au
contraire, ont refuse d'apporter la moindre information sur le sort de Mme Esbert et meme sur sa presence en
Iran. Les indications les plus contradictoires ont alors circule, certaines faisant etat du deces de notre
compatriote, d'autres au contraire concernant les conditions supposees de sa detention. Aucune de ces
hypotheses ne s'appuyait sur des elements factuels indiscutables. C'est dans ce contexte que des clarifications
ont ete demandees au Gouvernement iranien. Devant la persistance de l'incertitude, le ministre d'etat a interroge
M Velayati a Paris en marge de la conference sur les armes chimiques. Le ministre iranien s'est engage a faire
une enquete et a en communiquer le resultat aux autorites francaises a bref delai. Lors du voyage a Teheran du
ministre d'Etat, M Velayati a indique que Mme Esbert avait trouve la mort, apres avoir ete capturee, lors de son
transport vers un hopital. Telles sont a ce jour les informations, assurement regrettables dont dispose le
Gouvernement francais. Croyez que celui-ci comprend la douleur de la famille et ne manquera pas de lui
apporter le concours qui pourrait etre necessaire.

Données clés

Auteur : M. Goulet Daniel

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9573
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9573

Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9573
Rubrique : Politique exterieure
Ministère interrogé : affaires étrangères
Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 février 1989, page 676

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9573

